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SIGLES 

 
ACDI Agence canadienne de développement international 
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CSAO Club du Sahel et de lôAfrique de lôOuest (OCDE) 
DDR Désarmement, démobilisation et réinsertion  
DFID Department for International Development/Département chargé du développement international 

(Royaume-Uni) 
ECOWAP Politique agricole commune de la CEDEAO 
FAO Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
FAPA Fermes agropastorales (Guinée) 
FIDA Fonds international de développement agricole 
GRN Gestion des ressources naturelles 
GTZ Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit / (Germany) 
IDEA Institut pour la d®mocratie et lôassistance ®lectorale (Institute for Democracy and Electoral Assistance)  
IFB Initiative franco-britannique 
IIED Institut international pour l'environnement et le développement 
ILC Coalition internationale pour le développement - (International Land Coalition)  
KFW Kreditanstalt für Wiederaufbau (Allemagne) 
LAP Programme dôadministration fonci¯re (Land Administration Programme) ï (Ghana) 
LPDA Lettre de Politique de développement agricole (Guinée) 
LTS Land Tenure Service (FAO) 
LUCOP Programme Lutte contre la pauvreté à Tillabéri et Tahou Nord (Niger) 
MAE Ministères des Affaires étrangères 
NDF Fonds nordique pour le développement/Nordic Development Fund/ (Finlande) 
NEPAD Nouveau partenariat pour le d®veloppement de lôAfrique 
ODM Objectifs de développement du Millénaire 
OECD Organisation de coopération et de développement économiques/Organisation for Economic Co-

operation and Development 
OMVG Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie 
OMVS Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal 
PAIGC Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde / Parti africain pour lôind®pendance de la 

Guinée et du Cap Vert 
PASP Projet de Protection intégrée des ressources agro-sylvo-pastorales dans la région de Tillabéri-Nord 

(Niger) 
PAU Politique Agricole de lôUnion 
PDRT Projet de Développement Rural de Tahoua (Niger) 
PNUD Programme des Nations unies pour le développement 
RAF Réorganisation agraire et foncière (Burkina Faso) 
REL Résolution extra-judificaire de litiges 
RRP Rapport de recherche sur les politiques (Banque mondiale) 
SADC Communaut® de d®veloppement de lôAfrique australe (Southern African Development Community) 
UA Union africaine 
UE Union européenne 
UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine 
UNECA Commission ®conomique des Nations unies pour lôAfrique (United Nations Economic Commission for 

Africa) 
WBI Institut de la Banque mondiale (World Bank Institute) 
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AVANT-PROPOS 

 

Les activit®s du Club du Sahel et de lôAfrique de lôOuest (CSAO) couvrent dix-huit pays de lôAfrique de 

lôOuest ¨ savoir les quinze pays membres de la CEDEAO
1
 plus le Cameroun, le Tchad et la Mauritanie. 

Cette zone sô®tend sur 7 800 000 kmĮ et compte une population totale dôenviron 300 millions dôhabitants. 

Les activit®s du CSAO sôarticulent autour de quatre domaines principaux, ¨ savoir : les perspectives de 

développement à moyen et long terme ; la transformation du monde rural et le développement durable ; le 

d®veloppement local et le processus dôint®gration r®gionale ; la gouvernance, la dynamique des conflits, la 

paix et la sécurité) en vue des objectifs suivants : 

 

ü aider à identifier les questions stratégiques relatives au développement à moyen et long terme de 

lôAfrique de lôOuest ; 

ü contribuer ¨ la mobilisation et au renforcement des capacit®s africaines dans le cadre dôune 
approche de travail en réseau ; 

ü accompagner les initiatives et les efforts faits par les Africains pour favoriser le développement à 

moyen et long terme de la région ; 

ü faciliter les ®changes entre les acteurs r®gionaux et les pays membres de lôOCDE ; 

ü promouvoir des d®bats constructifs qui conduisent ¨ des d®cisions novatrices au sein et ¨ lôext®rieur 
de lôAfrique de lôOuest en vue de b©tir un avenir meilleur pour la r®gion. 

 

Le pr®sent document est lôun des r®sultats de lôInitiative sur ç La question fonci¯re, lô®volution du monde 

agricole et les conflits en Afrique de lôOuest : le­ons r®gionales tir®es des cas de la Sierra Leone, du 

Liberia et de la C¹te dôIvoire »
2
, qui vise à :  

 

P approfondir la compr®hension des relations entre la dynamique de lô®volution du monde agricole, 
les relations agraires, les questions foncières et de conflit dans une perspective régionale ; 

P élaborer des propositions à intégrer au débat sur la gestion régionale des ressources agricoles et 

naturelles et les politiques de tenure en partenariat avec les principaux acteurs et organisations 

régionaux. 

 

Ce document contient une revue des processus de r®forme fonci¯re dans les pays de lôAfrique de lôOuest. 

Il présente les initiatives récentes menées par les organisations régionales en appui à la réforme foncière 

dans le cadre des politiques r®gionales sur lôagriculture, la gestion des ressources naturelles, la prévention 

de conflits et la sécurité. Il fournit ensuite des informations documentaires sur les processus de réforme 

fonci¯re en cours sur le terrain jusquôau d®but de lôann®e 2006. Il renseigne ®galement de fa­on br¯ve sur 

la façon dont les partenaires extérieurs ont soutenu les processus (africains) de réforme foncière. Enfin, 

sôinspirant des observations et des consultations sur le terrain, il d®finit les principes, les contenus et les 

enjeux essentiels des réformes actuelles en vue de poser les jalons de futurs débats approfondis sur la 

réforme foncière dans la région. 

 

Ce document accompagne lôaper­u historique de la relation entre les questions foncières et les conflits en 

Sierra Leone, au Liberia et en C¹te dôIvoire. Ces ®l®ments dôinformation déblaient le terrain pour des 

travaux sur les questions fonci¯res orient®es vers les programmes en Afrique de lôOuest en 2006-2007.  

 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter : 

 

Jean-Sibiri Zoundi, Chef dôUnit®, Secr®tariat du CSAO/OCDE  E-mail: jeansibiri.zoundi@oecd.org 

Donata Gnisci, Analyste politique, Secrétariat du CSAO/OCDE E-mail: donata.gnisci@gmail.com 

Léonidas Hitimana, Agro-économiste, Secrétariat du CSAO/OCDE  E-mail: leonidas.hitimana@oecd.org 

Site web : www.OCDE.org/sah/ 

                                                 
1
  Les pays membres de la CEDEAO sont : le Bénin, le Burkina Faso, le Cap Vert, la C¹te dôIvoire, la Gambie, le 

Ghana, la Guinée, la Guinée Bissau, le Liberia, le Mali, le Niger, le Nigeria, la Sierra Leone, le Sénégal et le 

Togo. 
2
  Consulter le site http://www.ossrea.net/projects/landnet.htm. 

mailto:jeansibiri.zoundi@OECD.org
mailto:leonidas.hitimana@OECD.org
http://www.ocde.org/sah/
http://www.ossrea.net/projects/landnet.htm
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I NTRODUCTION 

 
Le pr®sent document est une contribution ¨ lôanalyse globale du CSAO sur les questions foncières comme 

facteurs cruciaux ayant une incidence sur les perspectives de développement et de sécurité de la région. Il 

vise ¨ apporter de la mati¯re au d®bat r®gional sur le d®veloppement rural en Afrique de lôOuest promu, 

inter alia, par le CILSS, lôUEMOA et la CEDEAO. Ce d®bat a fait lôobjet dôune attention renouvel®e sur 

lôagenda mondial de d®veloppement ï les conclusions du Sommet mondial de 2005, par exemple, 

inscrivent le « développement rural et agricole è sur une liste recensant des domaines dôaction prioritaires 

pour atteindre les Objectifs de développement du Millénaire
3
. Entre autres exemples, on peut également 

citer le Comprehensive Africa Agriculture Development Programme (CAADP ï Programme global pour 

le d®veloppement de lôagriculture en Afrique) du NEPAD et le processus lancé récemment par la 

BAD/UA/UNECA (voir ci-dessus).  

 

Au cours des cinq derni¯res d®cennies, lôAfrique de lôOuest a enregistr® une croissance d®mographique 

constante et connu des changements politiques, économiques, culturels et sociaux majeurs. Ce processus 

complexe de changement sôest acc®l®r® dans les ann®es 90 et a eu un impact consid®rable sur la mani¯re 

dont les ressources foncières sont socialement perçues et utilisées. Il a été établi que les régimes fonciers
4
 

nôont connu quôune ®volution mineure/relative. Ils sont fortement influenc®s par lôh®ritage colonial et 

combinent les syst¯mes coutumiers et de droit positif dans la r®gulation de la propri®t®, de lôacc¯s, du 

contr¹le et de lôexploitation des ressources naturelles ; pour la résolution des conflits (locaux) ; et lôappui 

au développement agricole.  

 

La terre est un bien économique, politique, social et culturel essentiel en Afrique. Le contrôle des 

ressources foncières, au niveau national et/ou local, constitue également un moyen dôaccumuler le pouvoir 

politique, économique et social. Ainsi, la réforme foncière est-elle un processus hautement politisé qui 

peut être perçu comme une menace aux intérêts de certains acteurs. Toutefois, la réforme foncière peut 

également être perçue comme une opportunité de faire évoluer les relations sociales et politiques, en 

particulier, en ce qui concerne les in®galit®s li®es au genre, ¨ lôappartenance ¨ un groupe, ¨ lô©ge, etc. La 

n®cessit® dôune r®forme est largement reconnue pour r®gler les contradictions existant entre les droits 

fonciers et les valorisations fonci¯res, et lôexploitation dôopportunit®s ®conomiques associ®es ¨ une valeur 

foncière de plus en plus accrue (ou des mises en valeur de la terre plus productives) en milieux rural et 

urbain. Le processus de r®forme fonci¯re a ®t® initi® dans plusieurs pays de lôAfrique de lôOuest au cours 

de ces vingt dernières années avec des fortunes diverses. 

 

Si le programme de r®forme fonci¯re prend de lôimportance au niveau local, un int®r°t ¨ examiner les 

questions de politique foncière dans une perspective régionale semble également émerger. Les 

phénomènes qui dépassent les frontières nationales pourraient être mieux gérés par une action collective 

ou concertée, comme par exemple, la gestion de ressources naturelles en partage, notamment des 

ressources de bassins versants ; lô®levage transhumant ; la désertification ; les migrations ; les 

mouvements de populations déplacées ; et la propagation de conflits violents. Tous ces facteurs 

comportent des dimensions foncières importantes, ce qui explique pourquoi, entre autres, les récents 

instruments juridiques de coop®ration et dôint®gration r®gionale
5
 font référence aux questions foncières. 

Ces instruments augurent de lôimportance de lôidentification au niveau régional de principes communs de 

méthode de tenure pour la résolution des questions foncières transfrontalières et inter-États.  

 

Pour examiner les questions susmentionn®es, le pr®sent document sôarticule comme suit : 

 

                                                 
3
 Voir : http://daccessdds.un.org/doc/UNDOC/LTD/N05/511/30/PDF/N0551130.pdf?OpenElement, paragraphe 

46. 
4
 Les r®gimes fonciers en Afrique de lôOuest englobent des ensembles complets de normes, de règles, de 

proc®dures de prise de d®cisions, et dôinstitutions qui r®glementent la gestion, lôadministration et la mise en 

valeur des terres dans tout contexte spécifique. 
5
  Le Mécanisme de prévention, de gestion et de résolution de conflits, de maintien de la paix et de sécurité de la 

CEDEAO ; les politiques agricoles de la CEDEAO et de lôUEMOA ; le Protocole de la CEDEAO sur les droits 

dô®tablissement, etc. 

http://daccessdds.un.org/doc/UNDOC/LTD/N05/511/30/PDF/N0551130.pdf?OpenElement
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- La première partie décrit les législations, les politiques et acquis majeurs de la CEDEAO, de 

lôUEMOA, du CILSS et de la BAD r®alis®s ces derni¯res d®cennies dans les domaines du foncier, de la 

gestion des ressources naturelles, des conflits et de la reconstruction.  

- La seconde partie donne un aper­u des processus de r®forme fonci¯re en Afrique de lôOuest pour 

permettre de faire une analyse comparative et identifier des synergies régionales.  

- La troisi¯me partie introduit les approches ¨ la r®forme fonci¯re telles quôappuy®es par les partenaires 

au développement en Afrique. 

- La dernière partie identifie les problèmes clés et une série de questions à mettre en débat au niveau 

régional.  

 

Ce document allie lôanalyse de la litt®rature sur la r®forme fonci¯re en Afrique de lôOuest aux observations 

et consultations menées sur le terrain avec divers acteurs ouest-africains et des partenaires au 

développement impliqués dans le processus de réforme.  



 10 

 

I.   FONCIÈR , CONFLIT ET RECONSTRUCTION  : UNE PERSPECTIVE AFRICAIN E  
 

Un certain nombre dôorganisations inter-gouvernementales régionales (CILSS, CEDEAO et UEMOA) 

sôint®ressent aux questions fonci¯res, de gestion des ressources naturelles (GRN), de conflit et aux 

probl¯mes d®coulant des situations de conflit en Afrique de lôOuest. La mani¯re dont ces organisations 

abordent ces probl¯mes varie consid®rablement en fonction de leur mandat. Toutefois, elles sôaccordent 

toutes sur lôimportance strat®gique des ressources naturelles, de la paix et de la s®curit® pour la 

coopération et le développement durable de la région. Les organisations régionales semblent prendre 

conscience de la n®cessit® dôinscrire ces questions sur lôagenda politique r®gional.  

 

La mission, la composition et les objectifs des organisations régionales ouest-africaines sont différentes et 

parfois complémentaires et se chevauchent. Pour renforcer la coopération régionale et favoriser 

lôharmonisation des politiques, ces organisations ont coordonn® leurs activit®s bien plus ®troitement ces 

dernières années : lôorganisation la plus sp®cialisée ï ou celle qui a fait le plus de progrès en matière 

dôint®gration dans un secteur donn® ï prend normalement les devants pour élaborer des stratégies et des 

programmes sur lesquels les autres pourraient ®ventuellement sôaligner. Le CILSS, par exemple, est la tête 

de pont dans le suivi et lôex®cution des plans dôaction nationaux et r®gionaux des Conventions 

environnementales de Rio, tandis que la CEDEAO joue un r¹le de premier plan dans la cr®ation dôun 

système de sécurité régionale, qui englobe les accords de d®fense de lôUEMOA. Par ailleurs, la Politique 

agricole de la CEDEAO (ECOWAP
6
), adopt®e par les Chefs dô£tat de lôAfrique de lôOuest en janvier 

2005, sôinspire de lôexp®rience de lôUEMOA dans lô®laboration de la Politique agricole de lôUnion (PAU). 

La Politique agricole de la CEDEAO a été élaborée par un groupe de travail dont le secrétariat technique 

®tait coordonn® par le CILSS, mais elle est d®sormais mise en îuvre sous la supervision de la CEDEAO.  

 

Plus r®cemment, des institutions dot®es dôun mandat continental telles que la Banque africaine de 

d®veloppement (BAD) et lôUnion africaine (UA) ont ®galement reconnu la pertinence des questions 

foncières dans la réalisation de leurs missions. Elles sont impliquées dans une initiative conjointe visant à 

élaborer un cadre de politique fonci¯re globale pour lôAfrique, qui devra °tre mise en îuvre en 2006-

2007.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
6
  ECOWAP ï la Politique agricole de la Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique de lôOuest. 
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Organisations régionales impliquées dans la gestion des ressources naturelles (GRN) 

 

Les organisations r®gionales suivantes sôintéressent à la GRN et à la gestion des biens publics régionaux : 
 
­  La Commission du Bassin du Lac Tchad qui regroupe le Cameroun, le Tchad, la République centrafricaine, le Niger et le 
Nigeria. Elle a pour objectif de planifier et dôex®cuter des projets r®gionaux/nationaux impliquant le Bassin dans les 
domaines de lôagriculture, de lôirrigation, du transport routier, des t®l®communications, des p°cheries et de lô®levage ; réguler 
la navigation et promouvoir lôexploitation rationnelle de lôeau. La Commission fait ®galement la promotion du m®canisme de 
r®solution des litiges et dôam®lioration de la coop®ration r®gionale.  

­  LôOrganisation pour la mise en valeur du Fleuve Gambie : Elle comprend le Sénégal, la Gambie, la Guinée Bissau. Ses 
objectifs sont de faire appliquer un accord sur lôexploitation de lôeau du fleuve Gambie ; promouvoir et coordonner des 
études/travaux pour le développement du Bassin ; exécuter les travaux conjoints.  

­  LôUnion du Fleuve Mano (UFM) a pour membres le Liberia, la Guin®e et la Sierra Leone. LôUFM visait au d®part ¨ 
promouvoir les liens régionaux par le transport et la communication ; promouvoir le commerce inter-£tats et lôharmonisation 
douanière et tarifaire ; promouvoir le d®veloppement de la production dôhydro®lectricit® r®gionale et lôinterconnexion des 
systèmes de production de cette énergie ainsi que les projets dôirrigation. En 2002, ses objectifs ont ®t® ®largis pour int®grer 
la s®curit® et lôharmonisation des strat®gies de reconstruction et de r®installation dans ces trois pays. 

­  LôAutorité du Bassin du Fleuve Niger : Elle r®unit le B®nin, le Burkina Faso, le Tchad, la C¹te dôIvoire, la Guin®e, le Mali, 
le Niger et le Nigeria. Elle vise à promouvoir la coopération inter-États en vue du développement intégré des ressources 
naturelles du Bassin ; à harmoniser les politiques nationales de développement ayant trait aux ressources en eau ; à 
pr®venir la d®gradation de lôenvironnement et ¨ soutenir sa conservation.  

­  LôOrganisation du développement du Fleuve Sénégal (OMVS) regroupe le S®n®gal, le Mali et la Mauritanie. Elle sôatt¯le 
à promouvoir la coopération entre ses États membres ; à coordonner les études techniques et économiques et autres 
activités en rapport avec la mise en valeur du fleuve (¨ savoir la navigation, lôirrigation, la production dôhydro®lectricit®, la 
protection et la conservation de lôenvironnement) ; ¨ r®guler le d®bit fluvial pour lôirrigation, la lutte contre les inondations, la 
production dô®lectricit®, etc.  

 
Voir également http://www.uneca.org/aria/  

http://www.oieau.fr/ciedd/contributions/atriob/contribution/cblt.htm
http://www.gouv.sn/integration/omvg.html
http://www.mbendi.co.za/orgs/cfbt.htm
http://www.i-s-w.org/fr/PDFaout05/Fleuve_Niger.pdf
http://www.omvs.org/
http://www.uneca.org/aria/
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1.1 La Communaut® Economique des £tats de lôAfrique de lôOuest 

 

Créée en 1975, la CEDEAO est la principale organisation r®gionale de lôAfrique de lôOuest avec quinze 

pays membres, et sô®tend du Cap Vert au Nigeria. Ces pays membres lui ont assigné pour mission 

dôencourager lôint®gration r®gionale et elle vise ¨ promouvoir lôint®gration ®conomique dans ç tous les 

domaines dôactivit® ®conomique, en particulier, lôindustrie, le transport, les t®l®communications, lô®nergie, 

lôagriculture, les ressources naturelles, le commerce, les questions mon®taires et financi¯res, sociales et 

culturelles è. Les £tats membres de la CEDEAO ont d®sign® lôOrganisation pour n®gocier en leur nom les 

Accords de partenariat ®conomique (APE) avec lôUnion europ®enne. La CEDEAO est ®galement 

lôorganisation r®gionale charg®e de la planification et de la mise en îuvre de la strat®gie agricole du 

NEPAD en Afrique de lôOuest. La Communaut® a r®alis® des progr¯s substantiels, notamment dans les 

domaines de la libre circulation des personnes et de la promotion de la paix et de la sécurité
7
. La 

CEDEAO est unanimement reconnue comme la Communauté économique régionale africaine qui est 

parvenue au niveau le plus ®lev® dôintégration institutionnelle.  

 

En 1999, la CEDEAO a mis en place le Mécanisme de prévention, de gestion et de résolution des 

conflits, de maintien de la paix et de sécurité, complété en 2001 par le Protocole additionnel sur la 

démocratie et la bonne gouvernance. Le protocole additionnel porte essentiellement sur les causes 

politiques des conflits dans la région. Il institue les principes de convergence constitutionnelle et définit un 

cadre régional pour régler la question des élections et du suivi des élections ; se pencher sur le rôle des 

forces armées, des forces de police et de sécurité en démocratie ; la question de la réduction de la pauvreté 

et la promotion du dialogue social ; lô®ducation, la culture et la religion ; lô£tat de droit, les droits de 

lôhomme et la bonne gouvernance. Le Protocole exige que les États membres adoptent une législation ad 

hoc pour la promotion sociale des femmes et de la jeunesse et que le Secrétariat de la CEDEAO veille à la 

mise en îuvre des politiques et des programmes communs pour lô®ducation, la promotion et le bien-être 

des femmes et des jeunes
8
.  

 

Le M®canisme est r®guli¯rement appliqu® par lôAutorit® des Chefs dô£tats et le Secr®tariat de la CEDEAO 

pour leur permettre de jouer leur rôle en matière de paix et de sécurité
9
. Deux éléments du Mécanisme sont 

dôune pertinence particuli¯re pour les questions fonci¯res et les jeunes. Comme stipul® en son Article 3, un 

des objectifs du Mécanisme est de créer des cadres appropriés pour la gestion rationnelle et équitable par 

les États voisins de ressources naturelles partag®es, qui pourraient °tre ¨ lôorigine de conflits inter-États 

fréquents
10
. LôArticle 44 portant sur la consolidation de la paix ¨ la fin dôhostilit®s exhorte la CEDEAO ¨ 

entreprendre les activités suivantes : créer les conditions pour la reconstruction politique, sociale et 

économique de la société et des institutions gouvernementales ; conduire les programmes de désarmement, 

de démobilisation et de réintégration, notamment ceux destinés aux enfants soldats ; recaser et réintégrer 

les r®fugi®s et les personnes d®plac®es internes ; et apporter de lôassistance aux personnes vuln®rables, 

notamment les femmes et les enfants.  Tout en ®valuant le degr® dôex®cution de ces dispositions sur le 

terrain, il serait utile dôexaminer les contraintes et écueils majeurs à leur application et les voies possibles 

pour aller de lôavant.  

 

                                                 
7
 Concernant la libre circulation des personnes, le protocole annexe définit les droits de résidence et 

dô®tablissement dans tous les pays membres pour les ressortissants de la CEDEAO. Toutefois, jusquôau mois 

dôoctobre 2005, seul le B®nin, le Burkina Faso, le Ghana, la Guinée, le Mali, le Niger, le Nigeria, le Sénégal, la 

Sierra Leone et le Togo avaient cr®® les commissions nationales pr®vues pour le suivi de lôapplication du 

Protocole. Voir références à la fin du présent document. 
8
  Le Protocole est entré en vigueur en 2005, après avoir été ratifié par neuf pays, à savoir : le Ghana, le Mali, la 

Guinée, la Sierra Leone, le Burkina Faso, le Sénégal, le Bénin, le Niger et le Togo.  
9  

Le Mécanisme définit un État membre en crise comme étant « un État membre connaissant une situation de 

conflit armé et également comme un État membre confronté à des problèmes graves et persistants ou des 

situations dôextr°me violence qui, si elles ne sont pas refr®n®es, pourraient entra´ner une catastrophe humanitaire 

grave ou menacer la paix et la sécurité dans la sous-région ou dans tout État membre affecté par le renversement 

ou la tentative de renversement dôun gouvernement d®mocratiquement ®lu ».  
10

  La question des ressources en eau partagées, en particulier, est essentielle dans la coopération et les conflits entre 

de nombreux pays voisins en Afrique de lôOuest comme, par exemple, la Mauritanie, le S®n®gal et le Mali ; le 

Burkina Faso, le Togo et le Ghana.  
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Pour lôheure, la CEDEAO ne sôint®resse pas directement aux questions fonci¯res et de GRN. Toutefois, 

elle envisage ces questions dans le cadre juridique r®gional sur lô®levage (A/DEC.5/10/98 et 

C/REG.3/01/03), qui prévoit la création de couloirs de transhumance et des aires de pâturage dans les 

zones transfrontalières. 
 

La CEDEAO a adopté un programme pour la gestion durable des ressources pastorales et la gestion de la 

transhumance en Afrique de lôOuest. Son plan dôaction recommande le contr¹le des ressources pastorales 

et lô®valuation de leurs impacts environnementaux et socio-®conomiques au niveau r®gional. Lôid®e que 

lô®levage devrait °tre lôune des priorit®s ¨ inscrire sur lôagenda foncier r®gional est largement partag®e 

dans les États ouest-africains o½ lô®levage constitue la base de lô®conomie et des moyens de subsistance en 

milieu rural, mais également là où le risque de conflits liés à la terre est plus fort du fait de la rareté de la 

terre et/ou de la concurrence que se livrent diff®rents groupes dôexploitants des ressources fonci¯res 

(agriculteurs contre éleveurs, transformation des zones périurbaines, etc.)
11

.  
 

Le groupe de travail charg® de lô®laboration de la Politique agricole de la CEDEAO a identifié le foncier 

et la GRN comme un ensemble critique de questions que la politique régionale agricole doit régler. La 

tenure non-garantie est identifiée comme un des facteurs contribuant au faible investissement et à la faible 

productivit® dans le secteur de lôagriculture ouest-africaine. En outre, le manque ou la mauvaise gestion 

des ressources naturelles, en particulier celles des ressources en partage, est perçu comme une cause 

potentielle de conflits violents. Ainsi, la cause est entendue pour la gestion transfrontalière des ressources 

dôint®r°t commun d®passant les fronti¯res nationales. Le groupe de travail a reconnu que les r®gimes 

fonciers en Afrique de lôOuest sont bas®s sur un m®lange de lois, de r¯gles, dôinstitutions et dôautorit®s, 

reposant à la fois sur le droit coutumier et le droit positif, ce qui rend difficile la réforme des systèmes de 

tenure, faute de consensus. Lôon observe ®galement que le d®bat r®gional sur le foncier tend ¨ converger 

avec le d®bat sur les droits dô®tablissement des ressortissants ouest-africains dans les États membres de la 

CEDEAO. Cela met en exergue la nature hautement politique du débat sur le foncier, non seulement au 

niveau national, mais également au niveau r®gional. Ces constats nôont, toutefois, pas ®t® directement 

int®gr®s dans la politique agricole de la CEDEAO. N®anmoins, ils ont permis ¨ la CEDEAO dôappuyer le 

CILSS dans son projet dô®laborer une Charte r®gionale sur la tenure (voir la partie sur le CILSS ci-après). 

 
CEDEAO  ð Principales références 

 
1979 :  Protocole A/P.1/5/79 portant sur la libre circulation des personnes, leurs droits de r®sidence et dô®tablissement  
  
1989 :  Protocole additionnel A/SP.1/6/89 amendant et compl®tant les dispositions de lôArticle 7 du Protocole sur la libre circulation des 

personnes, leurs droits de r®sidence et dô®tablissement  
 
1998 :  Décision A/DEC.5/10/98 du 31/10/1998 relative à la réglementation de la transhumance transfrontalière entre les États membres de 

la CEDEAO 
 
1999 :  Protocole relatif au Mécanisme de prévention, de gestion, de résolution des conflits, de maintien de la paix et de sécurité 
 

2001 : Protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance additionnelle au Protocole portant création du Mécanisme de 
prévention, de gestion, de résolution des conflits, de maintien de la paix et de sécurité  

  

2004 : Cadre de Politique agricole pour lôAfrique de lôOuest, Document de référence, juillet 
 
2005 : Décision A/DEC.11/01/05 portant adoption de la Politique agricole de la CEDEAO  

 
Sites Web officiels : http://www.ecowas.int ; Cellule chargée de la coordination des ressources en eau : http://www.wrcu.ecowas.int/  
 

Autres : http://www.ecowas.info/ ; http://www.ecowasnews.com/  
  http://www.iss.co.za/AF/RegOrg/unity_to_union/ecowasprof.htm  
  http://www.hubrural.org/pays/cedeao.php?lang=fr  
 

Accords de partenariat ®conomique avec lôUE  
Organe r®gional dôex®cution et de planification du NEPAD   
Élevage transhumant   

                                                 
11

  Ce risque pourrait être particulièrement élevé dans les zones transfrontalières ou dans le cadre de projets ayant 

trait aux ressources en eau qui entra´nent un changement dans les modes dôexploitation des terres comme ce fut 

le cas au Mali dans les ann®es 1970 et 1980, suite ¨ lôadoption des politiques dôirrigation ¨ des fins pastorales. 

http://www.sec.ecowas.int/sitecedeao/english/ap010579.htm
http://www.sec.ecowas.int/sitecedeao/english/asp010689.htm
http://www.sec.ecowas.int/sitecedeao/english/asp010689.htm
http://www.iss.co.za/AF/RegOrg/unity_to_union/pdfs/ecowas/ConflictMecha.pdf
http://www.iss.co.za/AF/RegOrg/unity_to_union/pdfs/ecowas/12ProtDemocGood.pdf
http://www.iss.co.za/AF/RegOrg/unity_to_union/pdfs/ecowas/12ProtDemocGood.pdf
http://www.hubrural.org/pdf/ecowaap-docreference-fr.pdf
http://www.hubrural.org/pdf/cedeao_ecowap_decision_fr.pdf
http://www.ecowas.int/
http://www.wrcu.ecowas.int/
http://www.ecowas.info/
http://www.ecowasnews.com/
http://www.iss.co.za/AF/RegOrg/unity_to_union/ecowasprof.htm
http://www.hubrural.org/pays/cedeao.php?lang=fr
http://europa.eu.int/comm/trade/issues/bilateral/regions/acp/regneg_en.htm
http://www.nepad.org/2005/files/documents/171.pdf
http://www.iss.co.za/AF/RegOrg/unity_to_union/pdfs/pdf_fr/ecowas/ECOWASsumJan03Fr.pdf
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1.2 LôUnion ®conomique et mon®taire de lôAfrique de lôOuest  

 
Cr®®e en 1994, lôUEMOA regroupe les pays francophones sah®liens et c¹tiers que sont le B®nin, le 

Burkina Faso, la C¹te dôIvoire, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. La Guinée Bissau a adhéré à 

lôUnion en 1997, portant ainsi le nombre de ses membres à huit. Compte tenu du rôle essentiel que joue la 

C¹te dôIvoire dans la stabilit® ®conomique et mon®taire de lôUnion, depuis la fin de lôann®e 2002, la 

Commission de lôUEMOA sôest r®guli¯rement pench®e sur les conséquences économiques, monétaires et 

sociales de la situation ivoirienne au niveau régional.  

 

LôUEMOA a cinq objectifs qui sont, entre autres, la cr®ation dôun march® commun bas® sur le droit 

dô®tablissement et la libre circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux ; et 

lôharmonisation des l®gislations nationales. En 2001, lôUEMOA a adopt® la Politique agricole de lôUnion 

(PAU) qui englobe lôagriculture, la foresterie, lô®levage et les activit®s de p°cherie. La PAU a deux 

objectifs, à savoir : garantir la sécurité alimentaire et assurer de meilleures conditions de vie aux 

producteurs par le d®veloppement des ®conomies rurales, lôam®lioration de leurs revenus et de leur statut 

social. Pour atteindre ces objectifs, lôUEMOA est charg®e de définir des directives dans différents 

domaines, y compris les questions fonci¯res directement li®es aux activit®s agricoles. LôArticle 4 d®finit 

les principes de base de la PAU qui sont : la subsidiarité, la proportionnalité, une approche régionale, la 

compl®mentarit®, la solidarit®, lô®volution progressive et le partenariat.  Le r¹le des jeunes et des femmes 

dans lôagriculture est sp®cifiquement mentionn® dans le texte (Article 5) ainsi que lôimportance de la 

gestion transfrontalière des ressources en partage (eau, ressources halieutiques, transhumance, Article 8).  

 

En 2004, en collaboration avec la Banque mondiale, lôUEMOA a d®cid® dôexaminer les liens entre les 

questions fonci¯res et les processus dôint®gration r®gionale. Elle a command® une ®tude
12

 sur le rôle joué 

par des syst¯mes fonciers bien ®tablis et des march®s fonciers fonctionnels dans lôacc®l®ration du 

d®veloppement dôun march® commun efficace et concurrentiel en Afrique de lôOuest. Lô®tude sôest 

particulièrement intéressée aux principales tendances de transformation sociale et économique dans la 

région et leur impact sur les questions foncières. Elle a également fourni des informations essentielles sur 

les politiques et l®gislations fonci¯res nationales. Elle se termine par la proposition dôune initiative qui 

serait conduite par lôUEMOA en mati¯re de politique fonci¯re, avec les priorit®s suivantes : 

 

­  lôappropriation de lôinitiative par les £tats membres de lôUEMOA ; 

­  la cr®ation dôun Observatoire ouest-africain des politiques foncières ; 

­  le renforcement des capacités dans le domaine des politiques foncières ; 

­  lôassistance aux £tats membres pour promouvoir les march®s fonciers. 

 
Jusquô¨ la mi-2006, ces recommandations nôavaient pas encore ®t® approuv®es par la Commission de 

lôUEMOA et la question du suivi demeure encore incertaine.  

 

UEMOA ð Principales références 
1994 :  Trait® de lôUnion ®conomique et mon®taire ouest-africaine  
 
2001 :  Acte additionnel no. 03/2001 portant adoption de la politique agricole de lôUEMOA  
 
2002 : Les grandes orientations de la politique agricole de lôUEMOA, Vol. 1    
 Les grandes orientations de la politique agricole de lôUEMOA, Vol. 2  
 
2004 :  Acte additionnel no. 03/2004 portant adoption de la politique dôam®nagement du territoire communautaire de lôUE MOA  
 
Sites Web officiels : http://www.uemoa.int 
Autres : http://www.izf.net/izf/index.htm; http://www.hubrural.org/pays/uemoa.php?lang=fr      

                                                 
12

  H. M. G. Ouedraogo 2004a. 

http://www.uemoa.int/actes/2003/TraitReviseUEMOA.pdf
http://www.uemoa.int/actes/2001/acte_additionnel_03_2001.htm
http://www.hubrural.org/pdf/pau-vol1.pdf
http://www.hubrural.org/pdf/pau-vol2.pdf
http://www.izf.net/izf/Documentation/JournalOfficiel/AfriqueOuest/2004/AA03_2004.htm
http://www.uemoa.int/
http://www.izf.net/izf/index.htm
http://www.hubrural.org/pays/uemoa.php?lang=fr
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1.3 Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel  

 
Créé en 1973, le CILSS regroupe neuf Etats sahéliens : le Burkina Faso, le Cap Vert, la Gambie, la Guinée 

Bissau, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal et le Tchad. Il a pour objectif « dôinvestir dans la 

recherche pour assurer la sécurité alimentaire et dans la lutte contre les effets de la sécheresse et de la 

désertification afin de réaliser un nouvel équilibre écologique ». Depuis les années 1980 (réunion 

r®gionale ¨ S®gou, Mali en 1989), le CILSS est lôorganisation r®gionale qui a le plus investi dans lôanalyse 

et lô®laboration de politiques foncières. 
 

En juin 1994, le Club du Sahel et le CILSS ont organisé conjointement une conférence à Praia, au Cap 

vert, sur les questions foncières et la décentralisation au Sahel. Des participants de haut niveau, venus de 

lôAfrique de lôOuest, ont reconnu que certaines options de politique foncière nationale étaient 

pr®judiciables aux soci®t®s sah®liennes dans la mesure o½ elles pourraient inciter ¨ lôintol®rance, ¨ 

lôinflexibilit® et ¨ lôexclusion. Elles pourraient ®galement menacer certaines formes historiques de 

migration saisonnière et de valorisation des terres liées aux contraintes climatiques et à la localisation 

changeante des ressources naturelles ou des sols fertiles. Il a été souligné la nécessité de développer des 

formes novatrices de GRN qui soient équitables, pacifiques et décentralisées. Ces problèmes ont été 

soulignés dans la Déclaration de Praia qui a identifié les priorités suivantes :  
 

i. Une définition claire du statut des différents exploitants des terres et acteurs fonciers tels que les 

agriculteurs, les éleveurs et les pêcheurs ;  

ii. Une élaboration de directives nationales de gestion foncière reposant sur lô®quit® et la justice 

sociale ;  

iii.  Des cadres clairs et viables pour am®liorer lôacc¯s aux ressources naturelles des groupes 
vulnérables (notamment les femmes) et réglementer les relations entre les propriétaires terriens et 

les usagers ;  

iv. Des initiatives dôam®nagement du territoire pour prot®ger les moyens de subsistance et 
lôenvironnement.  

 

La Déclaration de Praia a posé les jalons du Processus de Praia dans les ann®es 1990 en sôappuyant sur 

quatre domaines prioritaires dôaction : 1) appui ¨ la soci®t® civile en mati¯re de GRN ; 2) appui aux £tats 

membres dans lô®laboration de l®gislations nationales ¨ appliquer au niveau local ; 3) prise en compte de 

la question du genre dans les politiques de GRN ; et 4) renforcement des capacit®s dôinformation, de 

sensibilisation et dô®ducation sur les questions fonci¯res et de GRN au Sahel.  
 

Toutefois, certains engagements contenus dans la D®claration nôont pas été appliqués au niveau politique ; 

les organisations de la soci®t® civile nôont pas non plus ®t® suffisamment impliqu®es ou tenues pour 

responsables de leur application. Les résultats ont par conséquent été limités. En novembre 2003, pour 

donner de lô®lan ¨ la mise en îuvre des engagements de Praia, le CILSS a organis® le ç Forum de Praia + 

9 è sur le foncier rural et le d®veloppement durable au Sahel et en Afrique de lôOuest » à Bamako, au 

Mali, en collaboration avec la CEDEAO, lôUEMOA et les institutions techniques régionales et 

internationales. Le Forum visait ¨ ®valuer les progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre du Processus de Praia 

et lô®laboration de principes directeurs pour garantir un acc¯s s¾r et ®quitable aux ressources fonci¯res 

ainsi quôune GRN durable dans les pays dôAfrique de lôOuest.  
 

Pour préparer le Forum, le CILSS et ses partenaires ont fait le point du Processus de Praia dans douze pays 

(les neufs pays membres du CILSS
13

 plus le Bénin, le Ghana et le Togo). A partir de ces revues nationales, 

les organisateurs ont développé un aperçu synoptique régional qui a identifié un certain nombre de défis 

pour les années à venir : les liens entre la gestion des ressources naturelles (y compris foncières) et la 

décentralisation administrative ; la promotion et la protection des droits fonciers des groupes vulnérables 

et défavorisés ; lôint®gration de lôaspect foncier dans les strat®gies et programmes ®largis de r®duction de 

la pauvreté ; et lô®laboration dôapproches transfrontali¯res ¨ la GRN. Le projet dôinstaurer un processus 

                                                 
13

  Le Burkina Faso, le Cap Vert, le Tchad, La Gambie, la Guinée Bissau, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le 

Sénégal. 
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visant à élaborer une Charte régionale pour le foncier a également été soumis à discussions lors du 

Forum
14

. 

 

Quelque 200 repr®sentants (nationaux et locaux) des £tats membres du CILSS et dôautres pays de 

lôAfrique de lôOuest (Ghana, Guin®e, Nigeria, Sierra Leone et C¹te dôIvoire) ont particip® au Forum. De 

nombreux participants ont relev® que plusieurs des probl¯mes d®battus lôavaient d®j¨ ®t® lors de la r®union 

de Praia en 1994, mais que le problème de fond résidait dans le manque de volonté politique des 

gouvernements à appliquer la Déclaration. 

 

Au terme de la r®union, les participants se sont mis dôaccord sur la Déclaration de Praia + 9  qui a 

recommand® la r®daction dôune ç Charte régionale du foncier au Sahel et en Afrique de lôOuest ». Cette 

Charte permettrait lô®tablissement dôun lien entre les principes de libre circulation des personnes et des 

biens et le droit dô®tablissement dans tout £tat membre ï consacré par les Chartes de la CEDEAO et de 

lôUEMOA ï assorti de droits dôacc®der, dôexploiter, de c®der, et de g®rer des ressources fonci¯res et autres 

ressources naturelles au niveau régional.  

 

Sans force contraignante, la Charte instaurerait des principes essentiels pour lôacc¯s ®quitable et garanti 

aux ressources fonci¯res. Elle repr®sentera une source dôinspiration pour les r®formes fonci¯res nationales. 

Il est unanimement admis que la préparation de la Charte sera un processus à long terme. Le CILSS 

conservera le leadership technique dans la formulation dôun tel principe, tandis que la Commission de 

lôUEMOA et le Secr®tariat de la CEDEAO assumeront un r¹le de premier plan dans le processus de 

cr®ation dôun consensus politique autour de la Charte. ê ce jour, les £tats ne semblent pas press®s 

dôint®grer cette Charte dans la législation régionale. Toutefois, le CILSS reste déterminé à faire avancer ce 

projet en temps opportun.  

 

CILSS ðð Principales références 
 

2003 : Foncier rural et développement durable au Sahel et en Afrique de lôOuest, D®claration finale  
 
1994 :  Déclaration de Praia, CILSS 
 
Sites Web officiels : http://www.cilss.bf   
Centre r®gional de lôAGRYMET http://www.agrhymet.ne/  
Institut du Sahel : http://www.insah.org/index.html    
 
Autres : 
http://www.hubrural.org/pays/cilss.php?lang=fr  
http://www.oxfam.org.uk/what_we_do/issues/livelihoods/landrights/downloads/praia9_regional_summary.pdf   

 

 
1.4 La Banque africaine de d®veloppement, lôUnion africaine et la Commission économique 

des Nations Unies pour lôAfrique
15

 

 

Fondée en 1964, la Banque africaine de développement (BAD) est une institution financière multilatérale 

régionale. Elle compte soixante dix-sept membres divisés en pays membres régionaux et pays membres 

non r®gionaux dôAm®rique du Nord et dôAm®rique du Sud, dôEurope et dôAsie. La BAD est lôagence 

dôaide au d®veloppement la plus importante du continent africain. Elle a un actionnariat africain 

majoritaire et son président est toujours un Africain. En tant quôagence de d®veloppement appartenant aux 

Africains, les domaines dôaction prioritaires de la BAD tiennent compte de la demande ®mergente sur le 

terrain. 

 

                                                 
14

  Les discussions ont été axées sur cinq thèmes reflétant les défis régionaux identifiés ci-dessus : « foncier rural et 

décentralisation » ; « foncier rural et intégration régionale » ; « accès équitable aux terres et aux ressources 

naturelles » ; « foncier rural et options de sécurisation foncière en milieu rural » ; et « foncier rural et 

agriculture durable ». Les documents de travail présentés au forum sont disponibles sur le site Web du CILSS. 
15

  Bien que ces organisations aient une mission continentale, un accent particulier a été mis sur les questions 

foncières en Afrique de lôOuest.   

http://www.cilssnet.org/declaration_praia9.pdf
http://www.cilss.bf/
http://www.agrhymet.ne/
http://www.insah.org/index.html
http://www.hubrural.org/pays/cilss.php?lang=fr
http://www.oxfam.org.uk/what_we_do/issues/livelihoods/landrights/downloads/praia9_regional_summary.pdf


 17 

La zone dôactivit® de la Banque est organis®e en trois domaines : i) la r®gion Ouest et Centre ; ii) la région 

Sud ; et iii) lôAfrique du Nord. Son objectif g®n®ral est de mobiliser des ressources pour le progr¯s 

économique et social des États membres régionaux. La Banque reconnaît que le défi primordial auquel 

lôAfrique est confrontée est la réduction de la pauvreté. Le développement agricole et rural est essentiel à 

la réduction de la pauvreté et représente 30 % des interventions de la Banque. Les questions foncières sont 

considérées comme cruciales.  

 

La Banque est soit directement ou indirectement impliquée dans les activités liées au foncier. Elle finance 

des ®tudes sur les liens entre conflits et ressources ainsi que des projets dôirrigation ou de r®installation et 

des m®thodes de r®partition. Elle fournit de lôassistance pour lô®laboration de plans r®gionaux et nationaux 

de mise en valeur des terres ou la mise en îuvre de lôenregistrement foncier. En 2002, pour renforcer la 

manière dont les questions foncières sont traitées dans le cadre de ses projets, la BAD a commandé une 

étude sur les m®thodes de tenure dans un certain nombre de pays dôAfrique de lôOuest et du Centre
16

. À 

travers cette étude, la Banque cherchait à identifier les principes pour améliorer ses interventions ayant un 

lien avec le foncier. La Banque a par ailleurs élaboré un cadre (2004) dans lequel son personnel a été 

encourag® ¨ int®grer les questions fonci¯res dans son travail afin de contribuer ¨ lôam®lioration de la 

compréhension des problèmes fonciers. 

 

Lô®tude et le cadre donnent une image globale des principaux facteurs sociaux, économiques et politiques 

qui caractérisent les systèmes de tenure à travers la région. Ils fournissent également des informations de 

r®f®rence sur les questions fonci¯res dans les pays couverts. Ces documents sôinspirent de la vision globale 

de la Banque, de ses politiques sectorielles concernant le foncier
17

 ainsi que des le­ons tir®es dôautres 

projets comportant un volet régime foncier pour faire des recommandations de mesures nécessaires à la 

prise en compte des questions foncières dans toutes les opérations de la Banque ; et lôassistance aux 

membres régionaux pour faire face aux problèmes fonciers dans leurs efforts de réduction de la pauvreté et 

de développement durable
18

. 

 

Les principes directeurs suivants ont été identifiés par la BAD :  

 

i) Lôefficacit® ®conomique doit aller de pair avec lôefficacit® sociale et lô®quit® ;  

ii)  Les politiques, les législations et les programmes doivent intégrer la reconnaissance des droits 

fonciers traditionnels ; 

iii)  La décentralisation des institutions régulant les ressources foncières, y compris la 

décentralisation des autorités de prise de décisions ;  

iv) Le renforcement des capacités des pays membres régionaux pour leur permettre de régler leurs 

problèmes fonciers prioritaires au niveau national.  

 

Ces documents comportent une liste de v®rification d®taill®e pour la conception, lôex®cution et le suivi de 

projets. Lô®tude identifie, en particulier, un certain nombre de domaines potentiels dôappui de la Banque 

aux pays membres régionaux, notamment : i) le renforcement des capacités dans les domaines fonciers 

vitaux (par exemple, les probl¯mes de march® foncier et dôenregistrement) ; i) lô®laboration de politiques 

foncières et la conception et la réforme de législations foncières ; iii) la politique foncière et lôapplication 

des lois foncières ; iv) la recherche et le travail en réseau sur les questions foncières, etc.
19

  

 

                                                 
16

  BAD, 2002. 
17

  Ce sont : le d®veloppement agricole et rural ; la coop®ration et lôint®gration r®gionale ; la r®duction de la 

pauvret® ; le d®veloppement de lôentreprise priv®e ; la durabilit® ®cologique et la conservation des terres arables ; 

la GRN ; et la question du genre.  
18

   Il est reconnu que le régime foncier et les objectifs de développement convergent dans les domaines suivants : la 

r®duction de la pauvret® ; la croissance ®conomique ; lôam®lioration de la productivit® agricole ; la promotion de 

lôinvestissement priv® par la propri®t® priv®e des terres, par exemple ; lôattraction de lôinvestissement ®tranger 

direct ; la garantie de la durabilit® ®cologique ; la r®alisation de la s®curit® sociale ; la promotion de lô®quit® entre 

les sexes (par rapport ¨ lôacc¯s ¨ la terre) ; la r®conciliation de pr®tentions contradictoires sur la terre ; et le 

renforcement du développement institutionnel. 
19

  Lô®tude donne ®galement des informations et des profils par pays pour tous les pays concern®s par lô®tude. Ces 

pays sont, en Afrique de lôOuest : le B®nin, le Ghana, le Niger et le S®n®gal, le Tchad et le Cameroun. 
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Lôon peut sôattendre ¨ ce que les principes directeurs et le cadre informent ¨ lôavenir lô®laboration dôune 

politique de la Banque sur le foncier. Un groupe de travail sur les questions foncières a été créé au sein de 

la Banque à cet effet.  

 

La Banque travaille en collaboration avec lôUNECA et lôUnion africaine pour d®velopper un cadre 

dôaction sur le foncier. Le processus impliquera les organisations régionales telles que la CEDEAO et la 

SADC ainsi que les gouvernements et les organisations de la soci®t® civile dôAfrique. En mars 2006, un 

atelier consultatif sur la réforme foncière a été organisé à Addis-Abeba par la BAD/UA/UNECA avec la 

facilitation de International Land Coalition (ILC ï Coalition internationale pour les questions foncières) 

et lôappui de lôInstitute for Democracy and Electoral Assistance (IDEA ï Institut pour la démocratie et 

lôassistance ®lectorale), le Fonds international de développement agricole (FIDA) et la Fondation 

Rockefeller. Lôatelier a pass® en revue les menaces, d®fis et opportunit®s auxquels est confront®e la 

r®forme fonci¯re en Afrique. Un plan dôaction a ®t® recommand® pour sôattaquer ¨ ces probl¯mes. Les 

participants ont souligné que les ressources foncières sont essentielles dans la lutte contre la pauvreté, pour 

assurer la sécurité alimentaire et une croissance économique profitant au plus grand nombre en Afrique, et 

garantir notamment lô®quit®, lôefficacit® ®conomique et la gestion durable de lôenvironnement. LôUA
20

 et 

la BAD
21

 ont notamment mis lôaccent sur lôimportance des probl¯mes de genre par rapport ¨ la question 

foncière. 

 

 

BAD ð Principales références 
 
2000 :  Politique du Groupe de la Banque  pour le secteur agricole et le développement rural   
 
2001 :  Strat®gie de lôAfrique pour le d®veloppement rural, de la vision ¨ lôaction  
 
2002 : Principes directeurs du Groupe de la Banque sur les questions fonci¯res en Afrique de lôOuest et du Centre  
 
2004 :  Document cadre : r®solution des questions li®es au foncier en Afrique centrale et de lôOuest, mai  
 
 Plan dôaction sur le genre pour la p®riode 2004-2007 du Groupe de la Banque africaine de développement, BAD 
 
Sites Web officiels : http://www.afdb.org 
 

UA ð Principale référence 
 

2004 :  Déclaration de Syrte  
 
Sites Web officiels : http://www.africa-union.org  

                                                 
20

  LôUnion africaine dans une d®claration solennelle sur lô®quit® entre les sexes, adopt®e par les Chefs dô£tat, en 

juillet 2004, a plaid® pour lôapplication des l®gislations visant ¨ renforcer les droits de propri®t® fonci¯re et 

dôh®ritage des femmes. 
21

  BAD, Plan dôaction pour les femmes pour la p®riode 2004-2007 du Groupe de la Banque africaine de 

développement, 2004. 

http://www.aec.msu.edu/agecon/fs2/africanhunger/agripolicy.pdf
http://www.afdb.org/pls/portal/docs/PAGE/ADB_ADMIN_PG/DOCUMENTS/ENVIRONMENTALANDSOCIALASSESSMENTS/GPOA%20-%202004%20TO%202007_0.PDF
http://www.afdb.org/
http://www.africa-union.org/News_Events/2ND%20EX%20ASSEMBLY/Sirte%20Declaration%20on%20Agriculture%20%20Water%20with%20corrections.pdf
http://www.africa-union.org/
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1.5. Le Nouveau partenariat pour le d®veloppement de lôAfrique  

 
Le Nouveau partenariat pour le d®veloppement de lôAfrique (NEPAD) prend en compte les probl¯mes 

fonciers dans le cadre du Comprehensive Africa Agriculture Development Programme (CAADP ï 

Programme global de d®veloppement de lôagriculture en Afrique) lancé en novembre 2002. Le CAADP a 

®t® con­u pour promouvoir lôinvestissement dans quatre domaines cl®s identifi®s comme pouvant avoir un 

effet de levier sur la situation alimentaire et agricole de lôAfrique : 

 

i. Lôexpansion du domaine de gestion durable des ressources fonci¯res et les syst¯mes fiables de 
contrôle des ressources en eau. La dépendance vis-à-vis de la pluviométrie irrégulière et peu fiable 

constitue une contrainte essentielle pour la productivité agricole ; 

ii. Lôam®lioration de lôinfrastructure rurale et des capacit®s de commerce pour un acc¯s am®lior® au 
marché ;  

iii.  Le renforcement de lôapprovisionnement en produits alimentaires et la r®duction de la faim ; et  

iv. La recherche agronomique, la diffusion et lôadoption des technologies agricoles.  

 

En juillet 2003, les gouvernements africains ont adopt® ¨ Maputo une D®claration sur lôagriculture et la 

sécurité alimentaire. Dans cette déclaration, les gouvernements africains se sont engagés à allouer au 

moins 10 % de leurs budgets nationaux ¨ lôagriculture dans un d®lai de cinq ans
22

. Un certain nombre de 

pays ont confirm® quôils allaient r®aliser cet objectif. Un groupe dôappui au CAADP a ®t® cr®® pour 

apporter une assistance technique aux gouvernements dans la formulation de projets, la coordination des 

appuis multilat®raux et lô®valuation des besoins de renforcement des capacit®s aux niveaux national et 

r®gional. Un Sommet extraordinaire de lôUnion africaine, organisé le 27 février 2004, a adopté la 

Déclaration de Syrte qui indique les mesures à prendre pour maîtriser efficacement les ressources en eau, 

en appui au développement agricole en Afrique (aux niveaux national, régional et continental). Dans ce 

cadre, lôaction du NEPAD devrait converger vers lôInitiative en cours de lôUA/UNECA/BAD en vue de 

prendre en main les questions foncières en Afrique en maximisant tous les efforts.  

 

NEPAD ð Principales références 
 
2002 :  CAADP: http://www.nepad.org/2005/files/caadp.php  
 
Sites Web officiels : http://www.nepad.org/2005/files/home.php   

                                                 
22

  Le même engagement a ®t® int®gr® dans lôECOWAP. 

http://www.nepad.org/2005/files/caadp.php
http://www.nepad.org/2005/files/home.php
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II. ORIENTATIONS GÉNÉRALE S DES RÉFORMES FONCIÈRES NATIONALES  

 
Une combinaison des facteurs politiques, économiques et sociaux ï résultant de données internes et 

externes ï a justifié, au cours des années 1990, la vague de politiques et de lois visant à restructurer les 

relations foncières sur le continent. En dépit de la grande diversité et spécificité des problèmes et défis liés 

¨ la question fonci¯re dans chaque pays, la majorit® des r®formes africaines sôest efforc®e de sôattaquer 

aux problèmes suivants : la sécurité de la tenure, en particulier, pour les groupes vulnérables ; la 

redistribution des terres ; la privatisation de la propri®t® fonci¯re ; la gestion et lôadministration domaniale 

dans le contexte de la décentralisation politique et administrative ; les litiges et conflits fonciers ; les liens 

monde rural-monde urbain ; et la place de la terre dans les politiques et stratégies de développement 

élargies.  

 

Les r®sultats des r®formes mises en îuvre au cours des ann®es 1990 sont largement reconnus comme 

mitigés. La réforme des systèmes de tenure existants reste donc inscrit sur lôagenda des gouvernements de 

plusieurs pays de lôAfrique de lôOuest. Si le processus de r®forme fonci¯re suit son cours, le contexte dans 

lequel les r®formes sont mises en îuvre a quant ¨ lui consid®rablement chang®
23

 :  

 

­  La d®centralisation et la d®volution ont ®t® r®alis®es, en particulier, en Afrique de lôOuest 

francophone.  

­  Le processus de d®mocratisation a favoris® lô®mergence dôorganisations de la soci®t® civile, 
dôusagers et de groupes dôint®r°t qui plaident pour et revendiquent leurs rôles dans le processus 

dô®laboration de nouveaux r®gimes fonciers. 

­  La décentralisation et la démocratisation ont toutes deux influencé la manière dont les réformes 

sont élaborées, mettant au jour le fait que ces processus ne répondent pas à des critères techniques, 

mais plutôt politiques. La pratique consistant à engager un dialogue politique national entre les 

parties prenantes et les pouvoirs publics locaux en vue dô®laborer de nouvelles r®formes (y compris 

des réformes à caractère foncier) est de plus en plus courante.  

­  Les partenaires au d®veloppement, traditionnellement impliqu®s dans lôappui ¨ la r®forme fonci¯re, 
ont commencé à réviser leurs stratégies et approches actuelles, en capitalisant les leçons tirées de la 

matérialisation de lôaide. Entre temps, dôautres partenaires bilat®raux et multilat®raux ont manifest® 

un intérêt croissant pour la prise en charge des questions foncières dans le cadre de leurs activités 

dans les domaines de la gouvernance, la prévention et la gestion des conflits, le maintien de la paix 

et la reconstruction.  

­  Les leçons tirées des réformes entreprises à travers le monde ont montré les limites des outils 

existants (par exemple, la d®livrance de titres et lôenregistrement foncier, la redistribution des terres 

domaniales de lôEtat, les processus de reconnaissance des diff®rents droits, etc.). Il y a un consensus 

sur la n®cessit® dô®laborer des outils novateurs sp®cifiques au contexte.  

­  Les conflits liés à la terre apparaissent comme une préoccupation commune et un défi croissant 

auxquels doivent sôattaquer un large ®ventail dôacteurs intervenant ¨ tous les niveaux. 

 

Le chapitre qui suit donne un aperçu des expériences ouest-africaines en matière de processus de 

réforme foncière. Celles-ci font apparaître un ensemble de défis essentiels à relever : pluralisme des 

régimes fonciers ; protection des droits informels et secondaires ; formalisation des droits fonciers ; 

risques et opportunit®s li®s ¨ lô®mergence de march®s fonciers formels et informels ; et d®centralisation 

de lôadministration de la gestion des terres.  

                                                 
23

  Certains aspects ont ®t® trait®s lors de lôatelier organis® par le Centre pour les terres arides du PNUD et lôILC sur 

la « Land Tenure for African Development: from Knowledge to Action (Land tenure pour le développement de 

lôAfrique : des connaissances ¨ lôaction », Nairobi, Kenya, 31 octobre ï 3 novembre 2005.  

http://www.undp.org/drylands/lt-workshop-11-05.htm
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2.1 Bénin 

 

Bénin 

Superficie totale  112 620 km²  

Population en 2004 8,2 millions 

Superficie agricole  34 670 ha  

Terres arables  2 650 000 ha  

Cultures pérennes  26 7000 ha  

Pâtures permanentes  550 000 ha  

Zone forestière (2000)  2 675 000 ha  
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 
Deux ®v®nements majeurs se sont produits dans lôhistoire politique r®cente du B®nin en 1990. En f®vrier 

1990, une Conférence nationale a été organisée pour mettre un terme ¨ lôexp®rience r®volutionnaire (1972-

1989) ; et le lancement, par la suite, du processus de démocratisation.  

 

La Constitution de 1972, adoptée sous le régime révolutionnaire du Président Kérékou, a cherché à abolir 

le système de législation foncière
24

 h®rit®e de la colonisation, instituant le principe dôappartenance des 

terres ¨ lô£tat. Un Comit® national a ®t® cr®® dans les ann®es 1980 pour ®laborer une proposition de loi 

foncière nationale. Dans le même temps, le gouvernement initiait un vaste programme de propriétés 

foncières collectives et de coopératives agricoles. Toutefois, sous le régime révolutionnaire, aucune 

r®forme importante nôa ®t® faite. Le Comit® national nôest pas parvenu ¨ collecter les fonds n®cessaires 

pour financer ses activités. Les exp®riences de collectivisation des terres et de coop®ratives nôont pas ®t® 

couronnées de succès dans la mesure où les pratiques foncières ont continué à obéir aux systèmes fonciers 

traditionnels basés sur le lignage.  

 

Depuis 1990, les questions foncières occupent une place de choix dans les programmes politiques des 

nouveaux gouvernements démocratiques. La nécessité de la réforme foncière a été rappelée dans le tout 

dernier document de politique agricole adopté en 2001
25

 qui souligne ®galement lôimportance de la 

modernisation de lôagriculture familiale comme moyen dôam®liorer lôacc¯s au march®. Les progr¯s 

r®alis®s dans la mise en îuvre de la d®centralisation ont permis de maintenir les questions fonci¯res ¨ 

lôordre du jour. Cinq nouvelles lois sur la décentralisation, adoptées entre 1999 et 2000, ont reconnu que 

les collectivités locales ont le droit de posséder leurs propres terres domaniales. La législation institue 

®galement la d®volution de pouvoirs aux autorit®s d®centralis®es pour lôam®nagement du territoire et 

lôallocation des terres
26

. 

 

Le processus actuel de réforme foncière au Bénin comporte trois activités principales : i) le projet de plan 

foncier rural
27

 ; ii) lô®laboration dôune nouvelle loi sôinspirant des le­ons tir®es des projets dôam®nagement 

du territoire ; et iii) la pr®paration dôun plan dôaction pour la mise en îuvre de la loi.  

 

En 1999, un Comit® national dôexperts et un Comit® inter-ministériel de suivi ont été créés aux fins de 

rédiger la loi. En 2001, un Forum national a été organis® pour examiner lôavant-projet de loi. En 2004, le 

gouvernement a adopt® un texte actuellement examin® par la Cour Supr°me avant de lô°tre par 

lôAssembl®e nationale. Toutefois, la consultation de 2001 nôa pas ®t® consid®r®e comme satisfaisante par 

certains représentants des organisations parties prenantes et la société civile. En 2005, le gouvernement a 

convenu dôentreprendre une consultation plus large avec lôensemble des principales parties prenantes 

(organisations de la société civile, agriculteurs, etc.) pour élaborer une nouvelle loi foncière à travers un 

dialogue de politique renforcé
28

. 

                                                 
24

  Apr¯s lôind®pendance du B®nin, la principale l®gislation en vigueur ®tait celle h®ritée de la période coloniale, 

côest-à-dire la Loi sur la propriété foncière (le Décret de 1932 fut remplacé par la Loi de 1965) ; le Décret sur le 

domaine public et priv® ; et le D®cret sur lôacquisition forc®e de terres.  
25

  MAEP 2001.  
26

  Loi 97-029 du  janvier 1999 portant organisation des communes en République du Bénin.  
27

  H. M. G. Ouedraogo 2004b. 
28

  La Coalition internationale pour la terre (International Land Coalition) soutient ce processus. 
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Certaines des principales innovations associées à la nouvelle loi se présentent comme suit : 

 

­  Elle vise à fournir un cadre juridique clair prenant en compte les réalités locales pour régler les 

questions foncières en milieu rural en intégrant les dispositifs régissant la tenure inspirés du droit positif 

et du droit coutumier.  

­  Elle vise ¨ promouvoir un d®veloppement ®conomique durable et sôatt¯le ¨ rendre les droits fonciers 

plus sécurisés en oeuvrant à la mise en valeur judicieuse des terres et à la prévention des conflits liés à 

la terre.  

­  Elle envisage une procédure par laquelle les populations locales peuvent obtenir des éclaircissements 

concernant les terres coutumi¯res par le biais dôop®rations de plans fonciers ruraux. ê la fin du 

processus, un certificat foncier est délivré, lequel peut, par la suite, être converti en titre de propriété de 

plein-droit selon la proc®dure ordinaire dôimmatriculation.  

 

Bénin ð Principales références 
 

1991 : Constitution du Bénin   
 
1999 : Loi no. 98-030 du 12 f®vrier 1999 portant loi cadre sur lôenvironnement   
 
2001 : Déclaration de politique de développement agricole, Minist¯re de lôAgriculture, de lôElevage et de la P°cherie  
 
Sites Web officiels (en français) : Minist¯re de lôagriculture, de lô®levage et de la p°cherie  
 
Autres :  
Appui à la mise en oeuvre de la PAU au Bénin  
Revue de la mise en îuvre des orientations de Praia au B®nin  

 

http://www.afrikinfo.com/lois/benin/loi/index.htm
http://www.gouv.bj/en/ministeres/maep/
http://www.fao.org/tc/spfs/pdf/benin.pdf
http://www.cilssnet.org/praia9/BilanPraia1994/Revues_nationales/Benin.pdf
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2.2 Burkina Faso  

 

Burkina Faso 

Superficie totale  274 000 km²  

Population en 2004 12,8 millions 

Superficie agricole 10 900 000 ha 

Terres arables 4 840 000 ha 

Cultures pérennes 60 000 ha 

Pâtures permanentes 6 000  000 ha 

Zone forestière (2000) 6 914 000 ha 
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 
Au Burkina Faso, apr¯s lôind®pendance, lôacc¯s ¨ la terre et lôexploitation fonci¯re en milieu rural ®taient 

réglementés par le principe du dualisme juridique : la législation foncière de droit positif, héritée de la 

période coloniale et maintenue apr¯s lôind®pendance en 1960, dôune part, et les lois et pratiques fonci¯res 

coutumi¯res, de lôautre. Dans la pratique, lôessentiel du foncier rural ®tait r®gi par les syst¯mes fonciers 

coutumiers par le truchement des chefs et des notabilités en charge de g®rer les terres et lôexploitation 

foncière ou de régler les litiges.  

 

En 1984, la Loi portant réorganisation agraire et foncière (RAF) fut adoptée sous le règne révolutionnaire 

du Président Sankara. Elle a instauré un domaine foncier national sur lôensemble du territoire national. 

Toute propriété ou droit coutumier préalable fut aboli(e) ; il ne fut accordé aux individus et aux entités 

constitu®es en droit que des droits dôusagers des terres. Per­ue comme ®tant une tentative de d®faire les 

coutumes, la loi fut combattue par les chefs et autres acteurs détenant des droits coutumiers sur les terres. 

Dans le même temps, certains groupes spécifiques tels que les migrants, les éleveurs et les femmes 

consid®r¯rent la loi comme positive du fait de lôiniquit® et de lôins®curit® d®coulant du syst¯me 

précédent
29

. Bien que la législation prévoyait une utilisation des terres à des fins pastorales sécurisées, des 

mesures dôaccompagnement faisaient souvent d®faut (Par exemple, les plans dôam®nagement, la cr®ation 

de puits pour traduire effectivement la protection en pratique).  

 

Le m®contentement faisant suite ¨ lôapplication de la loi et ¨ ses cons®quences impr®vues (litiges fonciers 

croissants) a conduit à une révision de la RAF en 1991. La loi foncière fut adaptée pour épouser les 

principes de base de la nouvelle Constitution et de lô£tat de droit. La nouvelle loi a introduit les 

changements majeurs suivants :  

 

1. La propri®t® priv®e fut r®introduite sous forme dôexception au principe g®n®ral du monopole 
foncier de lô£tat. Toutefois, la propri®t® priv®e fut reconnue ¨ des conditions tr¯s strictes, tandis 

que le principe courant pour acc®der ¨ la terre demeure les droits dôutilisation ;  

2. Les Commissions villageoises de gestion des terroirs ï CVGT) furent créées pour remplacer les 

anciens Comit®s de d®fense de la R®volution. Elles sont charg®es de lôattribution des terres et du 

contrôle de leur mise en valeur ;  

3. Le l®gislateur a renonc® ¨ lôintention de r®glementer toutes les ressources naturelles (for°ts, faune 
et flore, eau, ressources minières, etc.) à partir de la même loi foncière.  

 

La réforme de 1991 fut perçue comme inadéquate pour réduire les litiges fonciers, les manipulations et les 

contestations ; ainsi fut-elle r®vis®e ¨ nouveau en 1996. Reconnaissant lôimportance des institutions 

locales pour gérer et administrer les terres, les objectifs du nouveau texte étaient de : « 1) disposer dôune 

loi fonci¯re pertinente et compr®hensible par lôensemble de la population ; et 2) ne pas ç rétrocéder » le 

contrôle total en termes de droit de propriété aux « autorités traditionnelles ».
30

 Parallèlement à la mise en 

îuvre du processus de d®centralisation, le Burkina Faso a ®galement r®form® la l®gislation sur la 

                                                 
29

  Dans la partie sahélienne au Nord du Burkina Faso, les groupes Rimaïbe étaient les esclaves des propriétaires 

terriens fulani. Lôabolition des droits fonciers coutumiers par la Loi fonci¯re a ®t® per­ue par les groupes 

Rimaïbe comme une mesure fort positive.  
30

  C. Lund, 1997, p. 6.  
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foresterie (1997), lôeau et lô®levage (2002). Cette l®gislation énonce les principes de dialogue, de 

subsidiarité et de participation à la gestion des ressources.  

 

La loi fonci¯re de 1996 nôa pas produit les r®sultats escompt®s sur le terrain. En 2005, le gouvernement a 

décidé de préparer un document de politique sur la s®curisation du foncier rural. Lô®laboration de ce 

document a ®t® guid®e par la recherche dôun consensus national sur les questions fonci¯res et les options 

de sécurité foncière par le dialogue politique visant à donner au gouvernement les directives pour 

identifier les meilleures options de sécurisation des régimes fonciers. Ce sont : i) la reconnaissance des 

droits fonciers de tous les acteurs ruraux, en particulier, les petits paysans défavorisés ; ii) la 

décentralisation des systèmes de gestion des domaines ruraux et la participation locale ; iii) la promotion 

dôinstitutions locales l®gitimes charg®es du foncier ; iv) la promotion de m®canismes extra-judiciaires de 

r®solution de litiges fonciers ; v) le renforcement des capacit®s dôam®nagement du territoire et 

dôadministration fonci¯re au niveau local. Le processus dô®laboration de politiques fonci¯res constituera la 

base de la future révision de la loi foncière en 2006.  

 

Une fois le document de politique fonci¯re adopt®, le Burkina Faso sera lôun des rares pays de lôAfrique 

de lôOuest (apr¯s le Ghana et la Guin®e) ¨ disposer dôun tel document. Toute future loi fonci¯re rurale 

devra reposer sur des directives consensuelles de politique foncière. Le degré auquel ce processus 

contribuera efficacement à renforcer la sécurité des régimes fonciers pour les paysans demeure un enjeu de 

taille. 

 

Burkina Faso ð Principales références  
 

1996 : Loi no. 14/96/ADP du 23 mai 1996, portant réorganisation agraire et foncière 
 
1997 : Loi no. 006/97/ADP du 31 janvier 1997 portant code forestier 
 
2001 : Loi no. 002-2001/AN portant loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau 
 
2002 : Loi no. 34-2002/AN du 14 novembre 2002 portant loi dôorientation relative au pastoralisme 
 
2004 :  Loi n° 055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant Code général des collectivités territoriales au Burkina Faso 
 
Sites Web officiels (en français): 
http://www.legiburkina.bf/ 
http://www.primature.gov.bf/  
http://www.sggcm.gov.bf/ 
http://www.presidence.bf/  

http://www.legiburkina.bf/
http://www.primature.gov.bf/
http://www.sggcm.gov.bf/
http://www.presidence.bf/
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2.3 Cameroun 

 

Cameroun 

Superficie totale  475 440 km²  

Population en 2004 16 millions 

Superficie agricole 9 160 000 ha 

Terres arables 5 960 000 ha 

Cultures pérennes 1 200 000 ha 

Pâtures permanentes 2 000  000 ha 

Zone forestière (2000) 22 345 000 ha 
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 
Dans lôexamen des probl¯mes fonciers au Cameroun, il convient de tenir compte du fait que sur une brève 

période de temps ce pays a connu trois règnes coloniaux différents : les systèmes allemand, français et 

britannique.
31

 Il jouit ®galement dôune sp®cificit® ®cologique, avec des for°ts ®tendues (environ 75 % de la 

superficie des terres) et seulement 15 % du territoire national cultivé.
32

  

 

En vertu de la Constitution de 1972, le chef de lô£tat est habilit® ¨ promulguer la l®gislation fonci¯re. 

Ainsi, une loi révisée est-elle entrée en vigueur en 1974 et en 1976. Elle visait à réduire les différences 

entre les r®gimes fonciers h®rit®s des syst¯mes coloniaux fran­ais et britannique pour renforcer lôunit® du 

pays
33

 et promouvoir lôexploitation rationnelle des terres. Dans la pratique, la pr®f®rence a ®t® accord®e 

aux systèmes français et allemand. La Loi foncière de 1974 a aboli la reconnaissance des droits fonciers 

coutumiers, impos® la d®livrance de titres de propri®t® comme lôunique mani¯re dôacqu®rir la propri®t® 

priv®e et fait de lô£tat le gardien des terres non enregistr®es (domaine national). Les droits dôexploitation 

ont été reconnus par les communautés locales sur les terres faisant partie des domaines nationaux.  

 

Le régime foncier de 1974 demeure en vigueur mais est généralement considéré comme inefficace, hormis 

pour une minorité insignifiante de non-r®sidents int®ress®s par lôachat et lôobtention de ressources 

fonci¯res. Lôacquisition de terres par les entreprises agro-industrielles tend à limiter les opportunités 

dôacc¯s des individus, notamment les populations d®munies ou les collectivités locales en milieux urbain 

et p®riurbain. Les risques complexes et on®reux dôadministration des terres excluent les Camerounais de la 

recherche dôobtention de titres de propri®t®.  

 

Comme ailleurs en Afrique, un large éventail de systèmes coutumiers de régimes fonciers co-existe au 

Cameroun, refl®tant les traditions ethniques et les syst¯mes de production. Lôon peut faire une distinction 

nette entre les groupes qui ont traditionnellement pour activit® principale lôagriculture et ceux qui sont des 

éleveurs. Dans le premier groupe, le chef du village joue un rôle essentiel : la terre est confiée au chef du 

village qui est g®n®ralement le descendant direct de la premi¯re personne ¨ sô°tre install®e sur les lieux. 

Les droits dôutilisation sont concédés aux ménages représentés par leurs chefs. Par le passé, des droits 

fonciers de pat¾rage ont ®t® conc®d®s aux groupes dô®leveurs (bas®s pour la plupart dans le Nord du 

Cameroun) par les chefs locaux en échange de tributs (en argent ou en nature). Dans certaines zones (la 

chaîne de montagnes de Mandara) ils ont  conquis les terres de force.  

 

Divers conflits fonciers sont enregistrés au Cameroun dont un nombre important est lié aux mouvements 

migratoires internes (exemple des Bamilékés dans la région de Nyombe) et ¨ lôimplantation dô®leveurs 

dans les zones agricoles. ê lôheure actuelle, les conflits sont de plus en plus li®s au d®veloppement rapide 

dôun march® foncier qui nôest pas bas® sur le syst¯me l®gal de d®livrance de titres, mais plut¹t sur les 

pratiques informelles locales perpétuées par les chefs locaux. En général, la terre est vendue par les 

populations autochtones aux migrants ; dans dôautres cas, la terre est lou®e aux entreprises agro-

                                                 
31

  Le Cameroun fut dôabord occup® par lôAllemagne ¨ la fin du 19
ième 
si¯cle. Toutefois, lôAllemagne perdit sa 

main-mise coloniale sur le Cameroun à la fin de la première Guerre mondiale. Comme institué par le Traité de 

Versailles en 1919, des parties du Cameroun furent concédées à la France et à la Grande-Bretagne. 
32

  M. Hobbs, 1998. 
33

  Le Cameroun est le seul pays bilingue de lôAfrique de lôOuest. Ses langues officielles sont le fran­ais et 

lôanglais. 
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industrielles. Des mécanismes de validation sont organisés par lôadministration locale. Cette situation 

entraîne une double vente, des conflits et une occupation illégale graduelle de portions de terres agro-

industrielles enregistr®es et ayant fait lôobjet de d®livrance de titres (grignotage).  

 

Trois expériences en cours dans le Nord du Cameroun m®ritent dô°tre cit®es :  

 

i. La formalisation des transactions foncières locales verbales par le développement et la généralisation 

des pratiques de « petits papiers » ; 

ii. La délimitation des domaines communautaires ; 

iii.  La prévention des conflits par la protection des aires de pâturage. 

 

Les le­ons tir®es de ces exp®riences pourraient inspirer lô®laboration dôune initiative globale de r®forme 

foncière au Cameroun. 

 

 

Cameroun ð Principales références  
 

1972 :  Constitution du Cameroun  
 
1974 : Ordonnance n° 74-1 du 6 juillet 1974 instituant les règles régissant le régime foncier 
   Ordonnance n° 74-2 du 6 juillet sur la propri®t® domaniale de lôÉtat  
 
Sites Web officiels : 
www.prc.cm  
www.minef.cm  
  
Autres : http://www.afleg-minef.org/cmrpresent_fr.htm  

http://droit.francophonie.org/doc/html/cm/con/fr/1996/1996dfcmcofr1.html
http://www.prc.cm/
http://www.minef.cm/
http://www.afleg-minef.org/cmrpresent_fr.htm
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2.4 Cap Vert 

 

Cap Vert 

Superficie totale  4 030 km²  

Population en 2004 495 200 

Superficie agricole 74 000 ha 

Terres arables 46 000 ha 

Cultures pérennes 3 000 ha 

Pâtures permanentes 25 000 ha 

Zone forestière (2000) 82 000 ha 
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 

 
Les syst¯mes de gestion des terres sont influenc®s par lôhistoire de la soci®t® capverdienne dont les 

caractéristiques sont : un peuplement bas® sur lôesclavage, un climat et un environnement physique 

difficiles, une longue colonisation, des sécheresses et des famines, une forte émigration et une 

ind®pendance r®cente. Malgr® ce pass®, le r®gime foncier capverdien nôa pas connu la m°me ®volution 

dans tout lôarchipel.  

 

En 1966, le d®cret 47.314 a fix® les modalit®s dôexploitation des terres en fermage et en métayage afin 

dôaugmenter la productivit® agricole dans un contexte de grandes propri®t®s fonci¯res. Son application 

reste cependant difficile entraînant des sous-locations et une forte ®vasion de lôimp¹t foncier. En 1983, la 

Loi de la Réforme agraire est adopt®e et vise ¨ r®former le syst¯me foncier en privil®giant lôexploitation 

directe des terres, notamment en supprimant le contrat de m®tayage. LôEtat a la facult® dôexproprier les 

terres inexploitées pour les affecter aux agriculteurs sans terre qui b®n®ficient du droit dôusage. 

Lôapplication de la loi permet de conc®der aux paysans davantage de terres m°me si elle ne r®ussit pas ¨ 

transformer le régime foncier. Confrontée à de nombreuses contraintes physiques, techniques, culturelles 

et financières, cette loi est r®voqu®e en 1993. Peu dôinformations sont disponibles sur lô®tat du d®bat actuel 

en matière de réforme foncière dans le pays.  

 

 

 

Cap Vert ð Principales références  
 

1966 :  Décret n°47.314 du 15 novembre  
 
1983 : Loi de la Réforme agricole 
 
Sites Web officiels : http://www.governo.cv/ (en portugais) 

 

http://www.governo.cv/
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2.5 C¹te dôIvoire 

 

Côte d'Ivoire 

Superficie totale  322 500 km²  

Population en 2004 17,9 millions 

Superficie agricole 19 900 000 ha 

Terres arables 3 300 000 ha 

Cultures pérennes 3 600 000 ha 

Pâtures permanentes 13 000  000 ha 

Zone forestière (2000) 10 328 000 ha 
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 

La C¹te dôIvoire est le deuxi¯me pays le plus riche de la zone de la CEDEAO et le premier pays le plus 

riche de lôUEMOA. Depuis 2002, elle conna´t une grave crise nationale qui a d®g®n®r® en violence, 

instabilit® et entra´n® la partition du pays. La politisation des questions fonci¯res est lôun des facteurs sous-

jacents de la crise et de lôescalade de la violence
34

. 

 

Depuis la période coloniale, les systèmes agricoles, traditionnels et modernes ont contribué de manière 

®gale au d®veloppement de la C¹te dôIvoire. Pour soutenir lô®conomie nationale bas®e sur la culture 

arboricole pérenne, les élites au pouvoir ont encouragé les migrants provenant des pays voisins ï 

notamment des pays sahéliens ï ¨ sôinstaller en C¹te dôIvoire et ¨ servir de main-dôîuvre dans le secteur 

agricole. Dans les ann®es 1960, la C¹te dôIvoire a connu le ç miracle ivoirien » ; mais au milieu des 

années 1980, le changement social et politique a mis au jour une crise économique (communément 

qualifiée de « conjoncture »). La crise économique a empiré du fait de la forte croissance démographique 

couplée à la faillite du système éducatif et à un chômage élevé chez les jeunes.   

 

Pour endiguer la crise économique, le gouvernement a accordé la priorité à la sécurité alimentaire et 

encouragé le retour des jeunes urbains en milieu rural où ils étaient censés reprendre les activités 

agricoles. Toutefois, la réinsertion réussie des jeunes citadins dans les villages a été entravée par la 

rar®faction croissante des ressources fonci¯res locales. Lôapplication du cadre juridique statutaire sur la 

question foncière étant peu claire, il était difficile pour les jeunes ivoiriens dôavoir un acc¯s garanti ¨ la 

terre. Cette situation a négativement rejailli sur les niveaux de productivité agricole
35

.  

 

Rapidement, la question fonci¯re est devenue lôun des probl¯mes politiques et de d®veloppement les plus 

cruciaux dans le pays. Lô£tat a fait valoir son droit de propri®t® sur les terres non immatricul®es sur la base 

du droit législatif tandis que les communautés locales se considéraient comme les vrais et légitimes 

propriétaires terriens, au regard des coutumes et des traditions. Pendant que le droit de propriété consacré 

par la loi défend les droits fonciers individuels, le droit de propriété coutumier défend les droits fonciers 

collectifs et basés sur le lignage. La législation foncière statutaire a été jugée comme inopérante alors que 

le droit coutumier semblait plus défaillant. Dans une situation de confusion juridique, les conflits entre 

lô£tat et les chefs traditionnels, les chefs et les paysans locaux, les communaut®s autochtones et les 

migrants ou « allogènes »
36

 ont connu une escalade en termes de r®currence et dôintensit®. Le processus 

dôindividualisation et de perte de contr¹le des terres communautaires a encourag® lôinstallation massive de 

migrants ainsi que la création de plantations industrielles et lôacquisition active de terres par les ®lites 

urbaines. Un sentiment généralisé de frustration, ressenti par les populations locales a accéléré la crise 

foncière. Mettre en place un régime foncier fiable et un système efficace de gestion foncière ont dès lors 

paru comme des priorit®s absolues pour le gouvernement de C¹te dôIvoire. 

 

                                                 
34

  En tant que tel, lôAccord de paix de Linas-Marcoussis comporte un volet de politique foncière.  
35

  En 1987, lôon consid®rait quôenviron 1 % des terres en C¹te dôIvoire ®taient r®gies par le droit foncier moderne. 

H. Sarassoro, Le droit foncier ivoirien entre tradition et modernisme.  
36

  Le mot français allogène est utilisé pour identifier les ressortissants ivoiriens des régions Nord et Est du pays qui 

sôinstallent dans le Sud et Sud-ouest.  

MAURITANIAMAURITANIA

MALIMALI

NIGERNIGER

CHADCHAD

CAMEROONCAMEROON

NIGERIANIGERIA

BENINBENIN

BURKINABURKINA FASOFASO

T
O

G
O

T
O

G
O

GHANAGHANACOTE COTE 

DôIVOIREDôIVOIRE

LIBERIALIBERIA

GUINEAGUINEA

SENEGALSENEGAL

The GAMBIAThe GAMBIA

G.B.G.B.

S.L.S.L.

MAURITANIAMAURITANIA

MALIMALI

NIGERNIGER

CHADCHAD

CAMEROONCAMEROON

NIGERIANIGERIA

BENINBENIN

BURKINABURKINA FASOFASO

T
O

G
O

T
O

G
O

GHANAGHANACOTE COTE 

DôIVOIREDôIVOIRE

LIBERIALIBERIA

GUINEAGUINEA

SENEGALSENEGAL

The GAMBIAThe GAMBIA

G.B.G.B.

S.L.S.L.



 29 

Une première tentative de réformer la législation foncière a été faite dès 1963
37

. Bien que le Parlement ait 

unanimement adopt® lôavant-projet de loi, le chef de lô£tat a renoncé à sa mise en application du fait de 

lôopposition farouche des chefs traditionnels
38

. Depuis lors, plusieurs propositions ont été faites dans 

lôoptique dôabolir les droits et pratiques fonciers coutumiers. De facto, cependant, elles continuent de 

sôappliquer en milieu rural par les acteurs locaux qui les ont adaptées aux besoins sociaux en mutation.  

 

Depuis 1990, un projet dôadministration des ressources fonci¯res (Plan foncier rural, voir point 3.1 ci-

dessus) a été entrepris pour enregistrer les droits fonciers tels quôils sont per­us sur le terrain. Les le­ons 

tirées de cette expérience seront ensuite mises à profit pour élaborer une législation foncière générale, à 

savoir la Loi foncière rurale de 1998. Cette nouvelle loi a créé un domaine rural national où la terre est 

divis®e en deux cat®gories : i) le domaine permanent sur lequel lô£tat et les autres autorit®s publiques 

(collectivités publiques) et individus ont des droits de propriété ; et ii) le domaine transitoire sur lequel les 

droits coutumiers sont exerc®s et des concessions peuvent °tre attribu®es par lô£tat. LôArticle 4 reconna´t 

aussi bien les droits coutumiers collectifs quôindividuels. La disposition controvers®e est contenue dans 

lôArticle 1 qui stipule que sauf les citoyens ivoiriens peuvent posséder les terres rurales. Parmi les forces 

de la loi, certains rel¯vent la tentative de simplifier les proc®dures int®rieures, de promouvoir lô®quit® et de 

tenir compte des pratiques coutumières dans le cadre des transactions et relations foncières
39

. Toutefois, 

lôambiguµt® de certaines dispositions est ®galement relev®e. Compte tenu de la situation socio-politique et 

®conomique en C¹te dôIvoire, cette ambiguµt® pourrait provoquer des effets inattendus et exacerber les 

tensions en fonction de la manière dont la loi est appliquée dans des contextes spécifiques. Les droits 

fonciers des migrants, des descendants de migrants et des jeunes qui ont déserté la campagne pour 

sôinstaller dans les zones urbaines, en particulier, semblent plus incertains.  

 

La politisation des probl¯mes fonciers a contribu® ¨ lô®clatement et ¨ la persistance de la crise en C¹te 

dôIvoire. En cons®quence, lôamendement de la loi et les conditions de son application sur lôensemble du 

territoire ont été identifiés comme prioritaires dans lôAccord de Linas-Marcoussis (janvier 2003). Le 

gouvernement de réconciliation nationale a été exhorté à prendre deux mesures pour régler les problèmes 

d®coulant du r®gime foncier existant : i) le lancement dôune campagne dôinformation ciblant les 

populations rurales tout en appliquant progressivement la loi dans lôoptique de renforcer la s®curit® de la 

tenure ; ii) amender la loi (Article 26) pour renforcer la protection des droits, en particulier, ceux des 

personnes qui ne sont pas habilitées à posséder des terres en vertu de lôArticle 1, côest-à-dire les 

descendants de migrants.  

 

C¹te dõIvoire ð Principales références  
 

1971 :  Décret  no. 71-74 du 16 février 1971 relatif aux procédures domaniales et foncières 
 
1998 : Loi no. 98-750 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural  
 
Projet de loi relatif ¨ lôamendement de lôarticle 26 de la loi no. 98-750 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural   
 
Sites Web officiels : http://www.primature.gov.ci  
 
Autres :  
Accord de Linas-Marcoussis  
Revue de la mise en îuvre des orientations de Praia en C¹te dôIvoire 

 

                                                 
37

  La Loi du 20 mars 1963 nôa jamais ®t® promulgu®e. 
38

  La Loi a envisag® la propri®t® dô£tat sur toute terre non immatricul®e et affirm® le principe de « la terre à ceux 

qui la travaillent ». 
39

 A. Aka, 2001. 

http://www.primature.gov.ci/textes/loi-foncier-rural.pdf
http://www.primature.gov.ci/lois/amand_article_26.pdf
http://www.primature.gov.ci/
http://www.izf.net/izf/Guide/CoteIvoire/Marcoussis.htm
http://www.fao.org/tc/spfs/pdf/cotedivoire.pdf


 30 

 
2.6 Gambie 

 

Gambie 

Superficie totale  11 300 km²  

Population en 2004 1,5 millions 

Superficie agricole 799 000 ha 

Terres arables 315 000 ha 

Cultures pérennes 5 000 ha 

Pâtures permanentes 459 000 ha 

Zone forestière (2000) 461 000 ha 
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 

Les syst¯mes de tenure en Gambie ont ®t® influenc®s par lôh®ritage colonial britannique, les valeurs 

religieuses et la jurisprudence islamiques, les croyances et pratiques traditionnelles des différentes 

communautés ethniques vivant dans le pays. Dans la décennie 1990, des changements simultanés dans les 

politiques et l'administration foncière enregistrés à différents niveaux ont exercé une contrainte sur le 

régime foncier qui prévaut en Gambie.  

 

Ces changements sont en partie liés à : la transformation de la tenure traditionnelle en tenure à bail ; la 

centralisation du processus de planification et des pouvoirs de lô£tat ; la d®volution et la d®centralisation 

de la gestion foncière ; et le renforcement de la tenure coutumière
40

. Ces problèmes ont été traités par la 

Loi foncière (Land Act) compl®t®e par la Loi sur lôacquisition et la compensation foncière (Land 

Acquisition and Compensation Act), la Loi sur le contr¹le de la planification et lôam®nagement physique 

(Physical Planning and Development Control Act), au tout début des années 1990, la Loi sur les levées 

topographiques (Surveying Act). Ces lois ont ®t® adopt®es dans lôobjectif principal de lutter contre 

lôurbanisation anarchique ¨ Banjul et sa zone p®riph®rique et dans dôautres zones urbaines en donnant au 

gouvernement les moyens de contr¹ler le processus de planification de lôam®nagement, en particulier, 

dans les « zones désignées ». Les Lois foncières (Land Acts) instaurent également des Conseils 

dôadministration de domaines fonciers locaux dont les membres sont nomm®s par le Ministre des 

collectivités locales et du domaine foncier.  

 

Concernant la GRN, une nouvelle politique et législation forestières ont été adoptées en 1995 et en 1998, 

respectivement. Elles entérinent la gestion participative des ressources naturelles.  

 

 

 

La Gambie ð Principales références  
 

1990 :  Loi sur le domaine foncier de lô£tat  
 Loi dôacquisition de compensation fonci¯re  
 Loi sur le contr¹le de la planification et lôam®nagement physique  
 Loi sur les levées topographiques  
 
1995 : Politique forestière  
 
1998 :  Législation forestière  
 
Sites Web officiels : http://www.gambia.gm/   
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  M. Schoonmaker Freudenberger, 2000. 
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2.7 Ghana  

 

Ghana 

Superficie totale  238 500 km²  

Population en 2004 21,7 millions 

Superficie agricole 14 735 000 ha 

Terres arables 4 185 000 ha 

Cultures pérennes 2 200 000 ha 

Pâtures permanentes 8 350 000 ha 

Zone forestière (2000) 6 094 000 ha 
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 

Diff®rents r®gimes fonciers et syst¯mes de gestion fonci¯re coexistant au Ghana depuis lô®poque coloniale 

ont été entérinés par les Constitutions de 1962, 1969, 1979 et 1992. Le domaine foncier est classé en 

domaine public et en domaine coutumier. Les terres appartenant ¨ lô£tat sont administr®es par la 

Commission domaniale nationale (National Land Commission) et dix commissions régionales qui 

étendent leurs fonctions administratives au secteur coutumier (à travers, par exemple, la supervision du 

Bureau de lôAdministrateur des terres seigneuriales ï Office of the Administrator of Stool Lands)
41

. En 

1993, la Loi sur lôadministration locale (Local Government Act) (Loi 462) a prévu la création des 

assemblées de districts et des assemblées métropolitaines qui interviennent dans plusieurs domaines. Elles 

disposent de pouvoirs législatifs pour créer les règlements intérieurs ; octroyer des permis de planification 

et dôaménagement ; et appliquer les réglementations et les sanctions. Toutefois, ces assemblées, ainsi que 

les responsables exécutifs de district (District Chief Executives) ne sont responsables que devant le chef 

de lô£tat.  

 

Le système coutumier de tenure et de gestion fonci¯re sôapplique ¨ 90 % des terres peu mises en valeur et 

nôest pas homog¯ne. Lôon constate des diff®rences consid®rables entre le Nord, le Sud et lôOuest du Ghana 

bien que des systèmes coutumiers différents aient en partage le trait commun qui est de « demeurer fort, 

dynamique et évolutif è sur lôensemble du territoire national, leur permettant de faire face au 

développement économique, social et politique
42

. Il existe au Ghana un double système de tenure et de 

gestion foncière, le système fondé sur le droit législatif et le système fondé sur le droit coutumier étant 

appliqués de manière parallèle plutôt que de manière concertée. Cette situation a entraîné des 

contradictions, lôins®curit® et les conflits li®s ¨ la tenure, acc®l®r®s par le processus de changement dans 

les relations foncières et agraires, en particulier, dans les zones urbaines et périurbaines.  

 

Un syst¯me dôenregistrement de titres est en place depuis la p®riode coloniale. Un dispositif 

dôenregistrement de titres fonciers a ®t® introduit en 1986, mais nôa eu quôun impact insignifiant du fait de 

son application sélective. La Politique foncière nationale (National Land Policy) approuvée en 1999 a 

r®it®r® lôimportance strat®gique de garantir la s®curit® de la tenure : i) en sôassurant que les activités socio-

®conomiques cadrent avec un syst¯me efficient de mise en valeur des terres ; ii) en facilitant lôacc¯s 

équitable à la terre et à la sécurité de la tenure sur la base de droits enregistrés ; iii) en protégeant les 

propriétaires fonciers et leurs descendants contre la possibilité de perdre leurs terres ou de devenir des 

locataires de leurs propres terres ; et iv) en instaurant la discipline et lôordre sur le march® du foncier. La 

politique a cherch® ¨ faire face ¨ lô®mergence des marchés fonciers informels qui ont connu un essor, en 

particulier dans le Sud du pays, confort®s par lôurbanisation rapide et la demande croissante.  

 

Pour réaliser les objectifs de la politique foncière de 1999, le gouvernement ghanéen a mis en place un 

« Programme dôadministration fonci¯re » (Land Administration Programme - LAP) avec lôappui de ses 

principaux partenaires au développement (Banque mondiale, ACDI, GTZ, DFID, FAO, etc. Voir section 3 

ci-dessous).  

 

                                                 
41

  Certaines autorités traditionnelles des zones périurbaines de Kumasi ont mis en doute la pertinence du Bureau de 

lôadministrateur des terres du domaine royal, vu quôils peuvent g®rer leurs terres en appliquant leurs propres 

droits et procédures fonciers coutumiers. 
42

  K. Kasanga & N.A. Kotey, 2001. 
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La garantie dôun acc¯s ®quitable ¨ la terre, la transparence am®lior®e et lôobligation de rendre compte des 

institutions chargées de la gestion des terres constituent des défis essentiels que le processus de réforme 

foncière devra permettre de relever dans les années à venir. La compréhension des divers enjeux liés à « la 

mise en valeur des terres de la nation [é] en appui aux diverses activit®s socio-économiques » en milieu 

rural, urbain et périurbain est également essentielle. 

 

 

Ghana ð Principales références  
 
 

1992 :  Constitution du Ghana  
 
1999 :  Document de politique foncière du Ghana  
 
Sites Web officiels : 
Gouvernement : http://www.ghana.gov.gh/index.php  
Minist¯re de lôadministration locale et du développement rural : 
http://www.ghana.gov.gh/governing/ministries/governance/localgov.php  
 
Ressources ®lectroniques sur le Programme dôadministration foncière :  

http://www.ghana.gov.gh/pbcopin/GHANA%20LAND%20ADMINISTRATION%20PROJECT.pdf 

http://www.frr.co.uk/show_experience.php?id=176 

http://www.isodec.org.gh/campaings/Rights/landreform.htm 
http://www.oxfam.org.uk/what_we_do/issues/livelihoods/landrights/downloads/ghanasec.rtf 
 
Autres :  
http://www.ghanaweb.com  
http://www.oxfam.org.uk  

 

 

http://www.ghana.gov.gh/living/constitution/index.php
http://www.ghana.gov.gh/index.php
http://www.ghana.gov.gh/governing/ministries/governance/localgov.php
http://www.ghana.gov.gh/pbcopin/GHANA%20LAND%20ADMINISTRATION%20PROJECT.pdf
http://www.frr.co.uk/show_experience.php?id=176
http://www.isodec.org.gh/campaings/Rights/landreform.htm
http://www.ghanaweb.com/
http://www.oxfam.org.uk/
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2.8 Guinée
43

 

 

Guinée  

Superficie totale  245 900 km²  

Population en 2004 9,2 millions 

Superficie agricole 12 450 000 ha 

Terres arables 1 100 000 ha 

Cultures pérennes 650 000 ha 

Pâtures permanentes 10 700 000 ha 

Zone forestière (2000) 6 904 000 ha 
Source : FAO et Banque mondiale, 2006 

 

La Guinée se caractérise par une situation foncière particulièrement complexe. Cette complexité réside 

tant dans la grande diversit® des situations locales que dans lôhistoire particuli¯re du pays. Au plan 

historique il importe de rappeler que du lendemain des ind®pendances jusquôau milieu des ann®es 80, la 

Guinée est rest®e dans une situation dôisolement politique en raison des options nationalistes et 

révolutionnaires de ses dirigeants.  

 

A lôinverse des pays sah®liens, la Guin®e dispose dôimportantes ressources hydriques et de terres ¨ haut 

potentiel agricole. De telles dispositions naturelles suscitent la convoitise des opérateurs privés 

nationaux et lôint®r°t certain de nombreux investisseurs ®trangers. Ces derniers sont cependant rendus 

m®fiants en raison de la situation dôins®curit® fonci¯re attribu®e au pays. Cette insécurité se perçoit par 

rapport à la situation des terres dites du « contentieux franco-guinéen » et à la situation des terres des ex-

FAPA (fermes agro-pastorales).  

 

Les terres du contentieux franco-guinéen sont les anciennes exploitations agricoles détenues par les 

européens
44

 et abandonn®es apr¯s leur d®part pr®cipit® ¨ lôind®pendance en 1958. Ces exploitations ont ®t® 

nationalis®es par lôEtat guin®en en 1976 dans le cadre du r¯glement global du contentieux franco-guinéen. 

Généralement bien aménagées et donc de grande valeur ®conomique, elles sont aujourdôhui pris®es par 

lô®lite administrative
45

. Quant aux terres des ex-FAPA, elles étaient exploitées par les anciennes 

coopératives du temps de la première République. Elles se sont retrouv®es de fait ¨ lôabandon après 

lôeffondrement du r®gime et la dissolution des FAPA. Apr¯s avoir b®n®fici® des am®nagements et 

®quipements r®alis®s par lôEtat, les terres des ex-FAPA ont pris de la valeur et sont aujourdôhui pris®es
46

. 

Toute cette frénésie autour des terres am®nag®es sôop¯re dans un contexte g®n®ral de dispersion des 

archives fonci¯res, favorisant lôaccaparement des meilleures terres par les ®lites urbaines.  

 

La Guin®e exp®rimente depuis longtemps le ph®nom¯ne aujourdôhui ®mergent en Afrique de lôOuest de 

lôagro-business. Depuis 1985, la République de Guinée a engagé une réorientation de sa politique de 

d®veloppement en privil®giant le d®sengagement de lôEtat et en encourageant la promotion du secteur 

privé. Ces orientations libérales en matière de politique de développement ont été traduites dans le secteur 

agricole à travers notamment la Lettre de politique de développement agricole (LPDA-1)
47

. Parmi les 

principaux axes stratégiques retenus par la LPDA, une attention particulière a été accordée par les 

autorités guin®ennes ¨ la promotion du d®veloppement dôun secteur priv® agricole dynamique. Ceci 

n®cessite la cr®ation dôun environnement l®gislatif et r®glementaire incitatif, notamment par lô®laboration 

dôune l®gislation fonci¯re s®curisante pour les investisseurs. En 1992, la Guin®e sôest dot®e dôune nouvelle 

législation  foncière et domaniale qui abroge et remplace celle de la période révolutionnaire. 

Conformément à la Constitution guinéenne qui reconnaît et protège le droit de propriété, le code affirme le 

droit des particuliers dôacqu®rir la propri®t® du sol. Selon la loi, tous les biens vacants et sans ma´tre 

                                                 
43

 Cette section sôinspire des travaux de H.M.G. Ou®draogo, 2000. 
44

  Il sôagit principalement de Fran­ais mais aussi de quelques anciens propriétaires libanais. 
45

  En principe ces terres ont fait lôobjet de concession ¨ des cadres de lôadministration en vue de leur mise en 

valeur. 
46

  Ces terres ®taient sens®es °tre mise ¨ la disposition dôONG en vue de lôinstallation de paysans. 
47

  Adoptée par la table ronde des bailleurs de fonds sur le secteur agricole, en 1991 (9 au 11 décembre 1991). La 

LPDA-1 poursuivait la réalisation des objectifs prioritaires ci-après : la promotion de la sécurité alimentaire, la 

relance des cultures dôexportation et une meilleure gestion des ressources naturelles. 


